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NO'l'B DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURlTE 

A la 2576eme seance du Conseil de securite, tenue le 25 av~il 1985, dans le 
cadre de l'examen du point intitule "La situation entre l'Iran et l'Iraq", le 
President du Conseil de securite a fait la declaration suivante: 

"Je suis autorise par les membres du Conseil de securite a faire la 
declaration ci-apres: 

Les membres du Conseil de securite, saisis du conflit qui se 
poursuit entre l'Iran et l'Iraq, notent avec consternation que, selon les 
conclusions du rapport de l'expert medical commis par le Secretaire 
~eneral {S/17127 et Add.l*J, des armes chimiques ont ete utilisees contre 
des soldats iraniens pend .. nt le mois de mars 1985, au cours des 
hostilites entre les deux pays. 

lls rappellent la declaration (a/16454) faite le 30 mars 1984 par le 
President du ConReil de securite, au nom des membres du Conseil. Ils 
condamnent a nouveau energiquement l'emploi renouvele d'armes chimiques 
dans ee contlit et toute utilisation qui pourrait etre faite de telles 
armes a l'avenir. Ils renouvellent leur appel pressant en faveur du 
strict respect du Protocole de Geneve de 1925, selon lequel l'usage 
d'armes chimiques pour la guerre est interdit et a ete a juste titre 
condamne par la communaute mondiale. 

Les membres du Conseil condamnent toutes violations du droit 
humanitaire international et prient instamment les deux parties 
d'observer les principes et les regles generalement reconnus du droit 
humanitaire international qui sont applicables aux conflits armes ainsi 
que les obligations qui leur incombent en vertu des conventions 
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internationales destineea a e1dter OU 3 attenuer lea souffr;..nces humaines 
cau~ees par la guerre. En meme temps, ils demandent instamment la 
cessation des hostilites et demeurent convaincus qu'un reglement rapide, 
complet, juste et honorable, Qcceptable par lea deux parties, est 
essentiel et sert J.es interets de la paix et de la securite 
internationales. 

Les membres du Con&eil expriment toute leur grQtitude et leur appui 
e~tier au Secretaire general pour le rapport qu'il a presente sous la 
cote S/17097. Ils sont disposes a inviter, le mrAllent venu, les deux 
parties a partlciper a une reprise de l'examen de tousles aspects du 
conflit. Ils demandent instamment aux parties de cooperer avec le 
Conseil de secu~ite et le Secretaire general dans le cadre des efforts 
qu'ils deploient pour ramener la paix aux peuples d'Iran et d'Iraq.M 
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